
Décret n° 2024-530 du 10/06/24 portant adoption de la
stratégie nationale pour la mer et le littoral 

(JO n° 135 du 11 juin 2024)

NOR : TREM2335187D

Publics concernés : tous publics.

Objet : adoption de la stratégie nationale pour la mer et le littoral (2024-2030).

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : la stratégie nationale pour la mer et le littoral constitue le cadre de
référence pour l'ensemble des politiques publiques concernant la mer et le littoral.
Elle présente une vision partagée de la mer et des littoraux à l'horizon 2030 et au-
delà. Elle s'applique en Hexagone et dans les territoires ultramarins en fonction de
leurs compétences propres.

Elle identifie quatre grandes priorités pour les six ans à venir : la neutralité carbone,
la protection de la biodiversité, l'équité sociale et la compétitivité d'une économie
bleue durable.

Elle présente dix-huit objectifs pour atteindre ces priorités avec des mesures
concrètes et des indicateurs permettant de suivre régulièrement la mise en œuvre de
la stratégie.

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (
https://www.legifrance.gouv.fr).

Vus

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires,

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 219-1 à L. 219-2 et R. 219-
1 à R. 219-1-6 ;
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Vu l'avis du Conseil national de la mer et des littoraux du 17 novembre 2023,

Décrète :

Article 1er du décret du 10 juin 2024

La stratégie nationale pour la mer et le littoral 2024-2030 est adoptée (1).

(1) La stratégie nationale pour la mer et le littoral est consultable sur le site internet
du ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires à l'adresse
suivante : https://www.mer.gouv.fr/strategie-nationale-pour-la-mer-et-le-littoral.

Article 2 du décret du 10 juin 2024

Le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique, le ministre de l'intérieur et des outre-mer, le ministre de l'agriculture et
de la souveraineté alimentaire, le ministre de la transition écologique et de la
cohésion des territoires, la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche,
le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle et numérique, chargé de l'industrie et de l'énergie, la
ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle et numérique, chargée des entreprises, du tourisme et de la
consommation, la ministre déléguée auprès du ministre de l'intérieur et des outre-
mer, chargée des outre-mer, le ministre délégué auprès du ministre de la transition
écologique et de la cohésion des territoires, chargé des transports, et le secrétaire
d'État auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires,
chargé de la mer et de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 10 juin 2024.

Gabriel Attal

Par le Premier ministre :
Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires,
Christophe Béchu
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Le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique,
Bruno Le Maire

Le ministre de l'intérieur et des outre-mer,
Gérald Darmanin

Le ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire,
Marc Fesneau

La ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche,
Sylvie Retailleau

Le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle et numérique, chargé de l'industrie et de l'énergie,
Roland Lescure

La ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle et numérique, chargée des entreprises, du tourisme et de la
consommation,
Olivia Grégoire

La ministre déléguée auprès du ministre de l'intérieur et des outre-mer, chargée des
outre-mer,
Marie Guévenoux

Le ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion
des territoires, chargé des transports,
Patrice Vergriete

Le secrétaire d'État auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion
des territoires, chargé de la mer et de la biodiversité,
Hervé Berville
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